
               
COMITE REGIONAL CHAMPAGNE ARDENNE 

 

 

COMMISSION COURSE EN LIGNE 

 

Le classement régionale des clubs : 
 

 Epreuves de référence : 

 

Chronologiquement :  le championnat régional de fond monoplace et équipage 

                                      Le championnat régional de vitesse  

 Le Marathon régional 

 La deuxième manche de fond 

 

Lors de ces épreuves chaque bateau marque un certain nombre de points s’il se classe dans les 18 premiers . 

 

Nombre de points marqués lors de chaque épreuve : 

 

Le principe de coefficient est adopté : 

 

CATEGORIE COEFFICIENT 

VETERAN 1 

POUSSIN BENJAMIN MINIME CADET JUNIOR 2 

SENIOR  (Fond + Equipage vitesse) 2 

SENIOR ( monoplace vitesse) homme et femme 3 

 

Détails : 
Vitesse Seniors monoplace :     le premier marque 55 points (54+1), on diminue d’un point à chaque place 

Poussin, Benjamin, Minime, Cadet, Junior :  le 1
er

 marque 37 points on diminue d’un point à chaque place 

Vétéran:      le 1
er

 marque 19 points on diminue d’un point à chaque place 

Vitesse équipage Seniors:    le 1
er

 marque 37 points on diminue d’un point à chaque place 

 

Le président de la commission 

HUBERT Thierry 

Important :Les points ne sont 

attribués  à partir du premier bateaux 

qui concourent, (modification 2009). 


